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Vingt-cinq dirigeantes autochtones issues de différents groupes 
de la région ont pris la défense des droits des femmes autochto-
nes et rurales.

Divers

Certains hommes se sont dits intéressés et désireux de participer à d’autres 
ateliers pour en apprendre davantage sur les rapports hommes-femmes, 
l’appartenance ethnique, les droits de l’homme, etc.

L’émission de radio locale a sensibilisé ses auditeurs à la question des 
droits des femmes et aux moyens de prévenir la violence à l’égard des fem-
mes.

Pérennité des résultats

Les 25 dirigeantes autochtones qui ont été formées (ainsi que les 130 fem-
mes formées auparavant) ont assuré la formation de 930 autres personnes, 
ce qui représente au total quelque 1 300 bénéficiaires indirects.

Le Président de la Fédération interprovinciale des peuples autoch-
tones de Saraguro et de la société Mujer a Mujer ont institutionnalisé le 
centre de formation des dirigeantes autochtones qui fait maintenant partie 
de l’organisation à titre permanent.
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Transposition des acquis/retombées

Les personnes qui ont participé au projet pilote initial ont pu observer les 
initiatives qui s’en sont inspirées et proposer d’autres initiatives analogues, 
qui ont suscité de l’intérêt et dont la demande de financement a été approu-
vée par le Service allemand de développement (DED).

Enseignements tirés de l’expérience

Avant ce projet, les femmes autochtones niaient souvent l’existence de la 
violence à l’égard des femmes dans leur société. Elles craignaient que leurs 
efforts pour faire évoluer la nature de leurs relations avec leurs partenai-
res et au sein de leur société n’entament l’image forte qu’elles cherchaient 
à donner de leur groupe ethnique. À mesure que le projet avançait, ces 
femmes ont compris qu’elles n’affaibliraient pas leur groupe mais qu’au 
contraire, elles le renforceraient en luttant pour le libérer des sévices qu’el-
les avaient subis. Ainsi, tout au long du projet, elles ont appris que la vio-
lence n’était pas une composante normale des relations et qu’un groupe 
fort était un groupe dont aucun membre ne souffrait d’aucune forme de 
mauvais traitements.

Obstacles ou problèmes recensés au cours du projet

Malgré l’ouverture encourageante affichée par le maire et le Conseil, 
seuls la conseillère autochtone Angelita Chalan et plusieurs chefs de dépar-
tement se sont présentés régulièrement. Le problème vient d’une part de 
divisions politiques entre les membres du Conseil et d’autre part de l’idée 
largement répandue selon laquelle la problématique hommes-femmes ne 
concernerait que les femmes. Notre partenaire, la société Mujer a Mujer, a 
tenté de maintenir un dialogue, en particulier avec le maire, mais il lui a 
souvent été difficile de rencontrer ce dernier.

Pour tout renseignement, s’adresser à :

Bureau d’UNIFEM pour la région andine  
Courriel : unifem.paises.andinos@unifem.org 
Téléphone : 593 2 2460 329






